
La BIENNALE EUROPEENNE D'ART CONTEMPORAIN – BEAC 2020

se déroulera du 1er Mai au 30 Juin 2020 à la 
Galerie Daniel Vignal, 8 place du Maquis 81330 Vabre – FRANCE

Association Galerie d' Art Contemporain d' Ici et d' Ailleurs Daniel Vignal (association à but non lucratif loi 1901)

galeriedanielvignal@gmail.com 

Candidatures: Les personnes majeures  au 1er Janvier 2020 résidant dans l'un des pays de l'Union 
Européenne (ainsi qu'en Suisse, en Norvège, en Islande et en Grande-Bretagne (Brexit ou non) peuvent 
soumettre leur candidature du 1er Septembre 2019 au 28 Février 2020 en remplissant le formulaire ci-
dessous et en acquittant le droit d'adhésion pour l'année 2020 à l' association. 

Une pré-sélection par fichier photo JPEG de qualité (identitfié par votre propre adresse mail et expédié à l'adresse mail 

de la Galerie) de quinze oeuvres (sujet et médium libres sur papier, carton ou contre-plaqué de 30 X 40 cm avec marge de 2 cm) 

sera effectuée par les membres du Conseil d' Administration de l' Association constitués en jury dès le 1er 
Mars 2020 et les candidats retenus en seront informés immédiatement après. Ces derniers auront alors 15 
jours pour faire parvenir leur œuvre réelle, bien protégée et en Recommandé, à la Galerie.

Fin Mars, le jury, cette fois présidé par un artiste français de notoriété internationale, se prononcera pour 
désigner le 

GRAND PRIX de la BIENNALE EUROPEENNE D'ART CONTEMPORAIN – BEAC 2020

L'oeuvre primée sera acquise par la Galerie pour la somme de € 500,00 et l'artiste sera invité à présenter 
une exposition personnelle de ses œuvres avant la Biennale 2022. Le Grand Prix 2020 sera officiellement 
décerné lors d'une cérémonie le 24 Juin 2020 en présence de la lauréate ou du lauréat dont les frais de 
voyage par surface et de séjour à Vabre seront assurés par la Galerie.

Les quinze œuvres sélectionnées seront exposées (encadrées par les soins de la Galerie mais non 
assurées) du 1er Mai au 30 Juin 2020 et proposées à la vente au  prix convenu entre la Galerie et les 
artistes, moins 10 % de commission. 

Au cours de cette exposition, le public sera amené à choisir le PRIX du PUBLIC et l'oeuvre désignée par les
visiteurs sera achetée par la Galerie pour la somme de € 200,00 ).
Les œuvres invendues seront renvoyées à leur propriétaire aux frais de la Galerie dans l'emballage utilisé 
pour l'expédition, au début du mois de Juillet 2020.

En même temps que le fichier photo, fournir les renseignements suivants:
Nom, prénom & éventuellement pseudonyme  -  Adresse postale -  Adresse email

Rappel: Le fichier photo JPEG envoyé pour la pré-sélection sera identifié par votre adresse mail seulement.
L'oeuvre réelle pourra être identifiée normalement côté verso.

Règlement de l'adhésion de plein droit pour l'année 2020 à l' Association: € 20.00 payables 

. par Paypal  à l'ordre de aladire976@gmail.co  m 
(mentionner la référence BEAC 2020) directement du site de la galerie

. par chèque français et seulement français (à l'ordre de Galerie Daniel Vignal 
– 8 place du Maquis  81330 Vabre - FRANCE

. par virement bancaire SEPA intra Union Européenne à l'ordre de Daniel Vignal 
(mentionner la référence BEAC 2020)

IBAN: FR69 2004 1010 1615 4093 2T03 759 
BIC: PSSTFRPPTOU), 

. ou par Western Union à l'ordre de Daniel Vignal 8 Place du Maquis 81330 Vabre – France 
(mentionner la référence BEAC 2020).
Les paiements impliquant des frais pour la galerie seront refusés et l'inscription caduque. 

Veuillez noter que la loi française interdit l'expédition de devises par la voie postale
L'inscription sera considérée comme complète quand le fichier photo JPEG de l'oeuvre,  le formulaire d'inscription et le

montant de l'adhésion à l'Association pour l'année 2020 (membre de plein droit) seront bien arrivés à la galerie.
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